
N° 366

SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1971-1972

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 juin 1972 .

RAPPORT »

FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE (2) chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion de la proposition de loi modifiant
le titre premier du Livre IV du Code de la santé publique, Varticle
L 404 du Code de la sécurité sociale et relative à Vorganisation des
professions médicales.

PAR M. JEAN-PIERRE BLANCHET,

Sénateur .

( 1 ) Le même rapport est déposé à l'Assemblée Nationale par M. Jacques Delhalle , sous le
numéro 2497.

( 2 ) Cette commission est composée de : MM. Henry Berger, député, président ; Marcel Lambert,
sénateur, vice-président ; Jacques Delhalle, député, Jean-Pierre Blanchet, sénateur, rapporteurs ;
titulaires : Claude Peyret, Mme Solange Troisier, MM. Auguste Beauverger, Pierre Couderc,
Jacques Barrot, députés ; Marcel Darou, André Aubry, Lucien Grand, Jacques Henriet, Jacques
Maury, Jean Mézard, sénateurs ; suppléants : Jacques Delong, Jean-Marie Toutain, Hubert
Martin, Georges Santoni , Jean Bonhomme, Paul Mainguy, Raymond Valenet, députés ; Pierre
Barbier, Roger Gaudon, Abel Gauthier, Jean Gravier, Victor Robini , Marcel Souquet, sénateurs .

Voir les numéros :

Assemblée Nationale : l re lecture, 2321, 2387 et in - 8° 590 .
2e lecture , 2481 .

Sénat : 1" lecture , 248, 288 et in-8° 128 (1971-1972).
Santé publique. — Sécurité sociale - Chirurgiens dentistes - Masseurs - Médecins - Ortho

phonistes - Pédicures - Sages-femmes - Ordres professionnels - Départements d'Outre-mer (D.O.M.) -
Enseignement médical - Code de la santé publique - Code de la sécurité sociale - Code pénal.
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MESDAMES, MESSIEURS

Par lettre en date du 28 juin 1972, M. le Premier Ministre a fait connaî
tre à M. le Président du Sénat et à M. le Président de l'Assemblée Nationale

que, conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, il avait décidé
de provoquer la réunion d'une Commission mixte paritaire chargée de pro
poser un texte sur les dispositions restant en discussion de la proposition
de loi modifiant le titre premier du Livre IV du Code de la santé publique,
l'article L 404 du Code de la sécurité sociale et relative à l'organisation des
professions médicales .

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont désigné :

Membres titulaires :

— pour l'Assemblée Nationale :
MM. Jacques Delhalle, Henry Berger, Claude Peyret, Mme Solange
Troisier, MM. Auguste Beauverger, Pierre Couderc, Jacques Barrot.

— pour le Sénat :
MM. Marcel Darou, Jean-Pierre Blanchet, André Aubry, Lucien
Grand, Jacques Henriet, Jacques Maury, Jean Mézard.

Membres suppléants :

pour l'Assemblée Nationale :
MM. Jacques Delong, Jean-Marie Toutain, Hubert Martin, Georges
Santoni, Jean Bonhomme, Paul Mainguy, Raymond Valenet.

— pour le Sénat :
MM. Pierre Barbier, Roger Gaudon, Abel Gauthier, Jean Gravier,
Marcel Lambert, Victor Robini , Marcel Souquet .

La Commission s'est réunie le vendredi 30 juin 1972, à 11 heures, au
Palais-Bourbon, sous la présidence de M. Marcel Lambert, Sénateur, prési
dent d'âge.

Elle a tout d'abord constitué son Bureau .

Ont été désignés :
Président M. Henry Berger, Député .
Vice-président M. Marcel Lambert, Sénateur.

Ensuite, MM. Jean-Pierre Blanchet, Sénateur, et Jacques Delhalle,
Député, ont été nommés rapporteurs.
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Les articles restant en discussion ont donné lieu à un large débat au
cours duquel sont intervenus MM. Blanchet et Delhalle, rapporteurs, Berger,
président, et MM. Mézard, Beauverger, Peyret, Mainguy, Mme Troisier,
MM. Gauthier, Grand et Aubry.

La Commission a préféré le terme d'adjoint d'un docteur en médecine,
à celui d'aide, pour qualifier les étudiants autorisés, dans certains cas
exceptionnels, à exercer la médecine ou l'art dentaire. Elle a ensuite sou
haité que l'arrêté du Ministre de la Santé autorisant l'exercice de la méde
cine par d'autres catégories d'étudiants en médecine, lorsque les besoins de
la santé publique l'exigent, soit pris après avis des Conseils de l'Ordre inté
ressés et non après consultation de ceux-ci.

A l'article 2 bis, qui prévoit la possibilité pour les étudiants en médecine
d'effectuer leur stage pratique de lin d'études auprès d'un docteur en méde
cine, la Commission a adopté la formulation du Sénat qui limitait cette
possibilité à une partie du stage. En revanche elle s'est refusée à présenter
un texte imposant au praticien accueillant un stagiaire la responsabilité
des actes d'ordre professionnel accomplis par celui-ci .

A l'article 11 , la Commission a repris le texte de l'Assemblée Nationale
qui laissait le choix aux conseils départementaux de procéder à des élec
tions complémentaires dans les deux mois suivant l'ouverture de la pre
mière ou de la seconde vacance qui n'a pu être comblée par un membre
suppléant.

A l'article 17, elle a maintenu, pour les trois membres cooptés par le
Conseil national de l'Ordre des médecins, la condition de non-appartenance
à la région parisienne.

En ce qui concerne l'incompatibilité entre les fonctions de responsabi
lité au sein d'un Conseil de l'Ordre et au sein d'un syndicat professionnel,
la Commission s'est contentée de viser, comme l'avait fait le Sénat, les fonc
tions de Président et de Trésorier.

A l'article 37, la Commission a adopté le texte voté par le Sénat qui
limite les sanctions disciplinaires aux cas où le défaut de rédaction d'un
contrat écrit est imputable au praticien, et qui, parallèlement, prévoit une
peine d'amende lorsque ce refus est le fait du contractant non-praticien.

Enfin, à l'article 43 relatif à l'organisme compétent en matière disci
plinaire pour les praticiens de la Réunion, la Commission a adopté le texte
du Sénat en y ajoutant un alinéa précisant que, lorsqu'il statue ainsi, le
Conseil régional de la région parisienne s'adjoint un praticien exerçant
dans le département de la Réunion.

Le texte élaboré par la Commission mixte paritaire figure après le
tableau comparatif ci-après.
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TABLEAU COMPARATIF

des dispositions restant en discussion.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Article premier.

. Conforme .

Art. 2 .

a ) Le premier et le deuxième alinéa de
l'article L 359 sont remplacés par les dis
positions suivantes :

« Les étudiants en médecine français
reçus au concours de l' internat des centres
hospitaliers régionaux faisant partie d'un
centre hospitalier universitaire et les étu
diants en médecine français ayant achevé
avec succès le deuxième cycle des études
médicales peuvent être autorisés à exer
cer la médecine soit en temps d'épidémie ,
soit à titre de remplaçant d'un docteur
en médecine , soit , en cas d'afflux ex
ceptionnel de population dans une région
déterminée, comme adjoint d'un docteur
en médecine.

« Par dérogation aux dispositions ci-
dessus , les étudiants en médecine fran
çais ayant validé la totalité des enseigne
ments théoriques afférents à la deuxième
partie du deuxième cycle des études mé
dicales peuvent être autorisés à effectuer
des remplacements pendant leur congé
annuel.

< Les autorisations visées aux alinéas
ci-dessus sont délivrées par le préfet,
après avis favorable du Conseil départe
mental de l'Ordre, et limitées à trois
mois ; elles sont renouvelables dans les
mêmes conditions. »

b ) Le troisième alinéa du même article
est remplacé par les dispositions suivan
tes :

« Lorsque les besoins de la santé pu
blique l'exigent, sur avis des Conseils de
l'Ordre intéressés, sauf en cas d'extrême
urgence , le Ministre chargé de la Santé
publique peut, par arrêté, habiliter les

Art. 2.

(Alinéa sans modification.)

... dans une région
déterminée, comme aide d'un docteur en
médecine.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification .)

« Lorsque les besoins de la santé publi
que l'exigent , le Ministre chargé de la
Santé publique peut , par arrêté pris, sauf
en cas d'extrême urgence , après consulta
tion des Conseils de l'Ordre intéressés ,
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

préfets k autoriser, dans les conditions
prévues à l'alinéa précédent , l'exercice
de la médecine par :

« tout ou partie des étudiants remplis
sant les conditions fixées au premier ali
néa du présent article ;

« tout ou partie des étudiants qui
remplissent les conditions suivantes :

« 1° En ce qui concerne l'enseignement
théorique, avoir été admis en troisième
année d'études de la deuxième partie du
deuxième cycle dans les unités d'ensei
gnement et de recherche de médecine où
l'enseignement théorique est organisé par
ensembles annuels ou semestriels , ou bien
avoir obtenu les deux tiers des certificats
de la deuxième partie du deuxième cy
cle ;

« 2° En ce qui concerne la formation
clinique, avoir accompli valablement les
obligations d'activité hospitalière corres
pondant à la deuxième année de la
deuxième partie du deuxième cycle.

« L'arrêté ci-dessus prévu fixe le délai
pendant lequel il est applicable. »

c ) Le quatrième alinéa du même ar
ticle est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Peuvent être autorisés par le préfet,
après avis du Conseil départemental de
l'Ordre , à exercer l'art dentaire, soit à
titre de remplaçant, soit comme adjoint
d'un chirurgien dentiste :

« 1° Pour les seules périodes de vacan
ces universitaires et dans la limite de
deux années consécutives, les étudiants
français en chirurgie dentaire ayant
accompli leur quatrième année d'études
odontologiques , celle-ci étant validée ;

« 2° Jusqu'à leur soutenance de thèse
et selon les dispositions réglementaires
en vigueur, les étudiants français en chi
rurgie dentaire ayant satisfait à leur
examen de cinquième année . »

Art. 2 bis (nouveau).

Il est institué un article L 359-1 rédigé
comme suit :

< Art. L 359-1 . — Les étudiants en
médecine français peuvent être autorisés

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

habiliter les préfets à autoriser dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent,
l'exercice de la médecine par :
(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

..., soit comme aide
d'un chirurgien dentiste :
(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Art. 2 bis.

(Alinéa sans modification.)

€ Art. L 359-1 . — Les étudiants en mé
decine français peuvent être autorisés à
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Texte adopté par I'Assemblée Nationale
en première lecture

à effectuer tout ou partie du stage pra
tique de fin d'études auprès d'un docteur
en médecine dans des conditions et sui
vant des modalités fixées par décret. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

effectuer une partie du stage pratique de
fin d'études auprès d'un docteur en mé
decine dans des conditions et suivant
des modalités fixées par décret.

« La responsabilité du praticien peut,
le cas échéant, être engagée à raison des
actes d'ordre professionnel accomplis
par le stagiaire pendant la durée de la
partie du stage qui est effectuée auprès
de lui. »

Art. 3 .

Conforme

Art. 4 et 5 .

Suppressions conformes

Art. 6 à 9 .

Conformes

Art. 10.

L'article L 390 est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. L 390 . — Des membres sup
pléants , également renouvelables par tiers
tous les deux ans , sont élus dans les mê
mes conditions que les membres titulai
res et au cours du même scrutin.

« Le nombre des membres suppléants
est fixé par voie réglementaire .

« Ces membres suppléants remplacent
les membres titulaires qui viennent à ces
ser leurs fonctions pour une cause quel
conque avant la fin de leur mandat. Dans
ce cas , la durée de fonctions des mem
bres suppléants est celle qui restait à
courir jusqu'à l'expiration normale du
mandat des titulaires qu'ils remplacent.

« Les membres suppléants sont rééli
gibles. »

Art. 11 .

L'article L 391 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L 391 . — Lorsque les membres
suppléants ne sont pas en nombre suffi-

Art. 10.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

... celle qui restait à
courir jusqu' à la date à laquelle aurait
expiré le mandat de ceux qu' ils rempla
cent.
(Alinéa sans modification.)

Art. 11 .

(Alinéa sans modification.)
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

sant pour permettre le remplacement des
membres titulaires qui ont cessé leurs
fonctions pour quelque cause que ce soit,
il est procédé à des élections complémen
taires dans les deux mois suivant l'ouver
ture de la première ou de la seconde va
cance qui n'a pu être comblée par l'appel
à un membre suppléant. Les membres
ainsi élus restent en fonctions jusqu'à
l'expiration du mandat de ceux qu'ils
remplacent. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

... suivant 1 ouver
ture de la première vacance qui n'a pu
être comblée par l'appel à un membre
suppléant. Les membres ainsi élus restent
en fonctions jusqu'à la date à laquelle
aurait expiré le mandat de ceux qu' ils
remplacent. »

Art. 12 et 13 .

Conformes

Art. 14 .

L'article L 399 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art . L 399 . — Les membres suppléants
du Conseil régional remplacent les titu
laires empêchés de siéger. Lorsqu'un
membre titulaire vient à cesser ses fonc
tions pour quelque cause que ce soit, il
est remplacé par un suppléant et il est
alors procédé à une élection complémen
taire pour la désignation d'un nouveau
membre suppléant dont le mandat pren
dra fin à la même date que celui du
membre à remplacer. »

Art. 14 .

(Alinéa sans modification.)

... dont le mandat pren
dra fin à la même date que celle à laquelle
aurait pris fin celui du membre à rem
placer. »

Art. 15 à 16 bis.

Conformes

Art. 17 .

L'article L 404 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L 404. — Le Conseil national de
l'Ordre des médecins comprend trente-
huit membres selon la décomposition sui
vante :

« 1° Trente-deux membres élus pour
six ans par les Conseils départementaux ;

« Ces membres sont répartis comme
suit :

Art. 17 .

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

« a) Un membre par ressort territorial
de chaque Conseil régional métropoli
tain ;

« b ) Neuf membres supplémentaires
pour le ressort territorial du Conseil ré
gional de la région parisienne , répartis
entre les départements de cette région se
lon des modalités fixées par arrêté du
Ministre chargé de la Santé publique ,
compte tenu du nombre des médecins
inscrits aux derniers tableaux qui ont été
publiés pour ces départements ;

« c ) Deux membres supplémentaires
pour le ressort territorial de deux Con
seils régionaux désignés par arrêté du
Ministre chargé de la Santé publique,
compte tenu du nombre des médecins
inscrits aux derniers tableaux publiés
pour l'ensemble des départements métro
politains.

« 2° Deux membres représentant, l'un
les départements de la Guadeloupe, de
la Martinique et de la Guyane , et l'autre
le département de la Réunion.

« Outre ces deux membres titulaires

sont désignés , dans les mêmes conditions
que ceux-ci , deux suppléants qui sont
obligatoirement élus parmi les médecins
exerçant régulièrement en métropole .

« L'élection de ces membres titulaires
et suppléants est opérée conformément
aux règles fixées au 1° du présent arti
cle.

« 3° Un membre de l'Académie natio
nale de médecine qui est désigné par ses
collègues .

« 4° Trois membres élus par les autres
membres du Conseil national et n'apparte
nant pas à la région parisienne. »

Art. 18 .

L'article L 410 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L 410 . — Le Conseil régional
fixe le montant unique de cotisation qui
doit être versé par chaque médecin au
Conseil départemental ; il détermine éga
lement la quotité de cette cotisation qui
doit être versée par le Conseil départe

Texle adopté par le Sénat
en première lecture

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification .)

(Alinéa sans modification.)

« 4° Trois membres élus par les autres
membres du Conseil national . »

Art. 18.

(Alinéa sans modification.)

« Art . L 410 . — Le Conseil national
fixe le montant...
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

mental au Conseil régional dont il relève
et au Conseil national .

« Les cotisations sont obligatoires , sous
peine de sanction disciplinaire pronon
cée par le Conseil régional.

« Le Conseil national gère les biens de
l'Ordre et peut créer ou subventionner
des œuvres intéressant la profession mé
dicale ainsi que les œuvres d'entraide.

« Il surveille la gestion des conseils dé
partementaux qui doivent l' informer préa
lablement de la création et lui rendre
compte de la gestion de tous organismes
dépendant de ces conseils.

« Il verse aux conseils départementaux
une somme destinée à assurer une har
monisation de leurs charges sur le plan
national . »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification .)

(Alinéa -ans modification.)

Art. 19 à 21 .

Conformes

Art. 22 .

Il est ajouté à l'article L 416 un alinéa
final ainsi rédigé :

« Le Conseil régional doit statuer dans
les six mois du dépôt de la plainte. A
défaut , le Conseil national peut trans
mettre la plainte à un autre Conseil régio
nal qu' il désigne. »

Art. 22 .

Il est ajouté à l'article L '17 un alinéa
final ainsi rédigé :
(Alinéa sans modification .)

Art. 23 à 26 .

Conformes

Art. 27 .

Suppression conforme

Art. 28 à 35 .

Conformes

Art . 35 bis ( nouveau ).

Il est inséré un article L 457-1 ainsi
rédigé :

« Art . L 457-1 . — Il y a incompatibilité
entre les fonctions de président , de secré

Art. 35 .

( Alinéa sans modification.)

« Art . L 457-1 . — Il y a incompatibilité
entre les fonctions de président ou de tré
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

taire général, de trésorier d'un Conseil
de l'Ordre (départemental, régional ou du
Conseil national ) et l'une quelconque des
fonctions correspondantes d'un syndicat
professionnel départemental, régional ou
national. »

Art. 36 .

L'article L 458 du Code de la santé pu
blique est abrogé.

Art. 37 .

L'article L 462 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L 462 . — Les médecins, les chi
rurgiens dentistes en exercice ainsi que
les personnes qui demandent leur ins
cription au tableau de l'Ordre des méde
cins ou des chirurgiens dentistes doivent
communiquer au Conseil départemental
de l'Ordre dont ils relèvent les contrats
et avenants ayant pour objet l'exercice de
leur profession ainsi que , s'ils ne sont
pas propriétaires de leur matériel et du
local dans lequel ils exercent ou exer
ceront leur profession, les contrats ou
avenants leur assurant l'usage de ce ma
tériel et de ce local.

« Les mêmes obligations s'appliquent
aux contrats et avenants ayant pour objet
de transmettre sous condition résolutoire
la propriété du matériel et du local.

« La communication ci-dessus prévue
doit être faite dans le mois suivant la
conclusion du contrat ou de l'avenant,
afin de permettre l'application des arti
cles L 366 et L 382 du Code de la santé
publique.

« Tous les contrats et avenants dont la
communication est exigée doivent être
passés par écrit.

« Le défaut de communication des
contrats ou avenants ou le défaut de
rédaction d'un écrit constitue une faute
disciplinaire susceptible d'entraîner une
des sanctions prévues à l'article L 423 ou
de motiver un refus d'inscription au ta
bleau de l'Ordre.

« Le Conseil départemental ne peut
plus mettre en œuvre, à raison des con
trats et avenants ci-dessus prévus, les

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

sorier d'un Conseil de l'Ordre (départe
mental , régional ou du Conseil national)
et l'une quelconque des fonctions corres
pondantes d'un syndicat professionnel
départemental, régional ou national. »

Art. 36.

L'article L 458 est abrogé.

Art. 37.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification .)

(Alinéa sans modification.)

« Le défaut de communication des
contrats ou avenants ou, lorsqu' il est im
putable au praticien , le défaut de rédac
tion d'un écrit constitue...

(Alinéa sans modification.)
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

pouvoirs qu'il tient des articles L 413 et
L 417 du présent Code lorsqu'un délai de
six mois s'est écoulé depuis la communi
cation desdits contrats ou avenants.

« Les contrats et avenants dont la com
munication est prévue par les alinéas pré
cédents doivent être tenus à la disposi
tion du Ministre de la Santé publique et
de la Sécurité sociale par le Conseil dé
partemental de l'Ordre des médecins ou
par le Conseil départemental de l'Ordre
des chirsurgiens dentistes. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

(Alinéa sans modification.)

« Toute personne physique ou morale
passant un contrat avec un médecin ou
un chirurgien dentiste doit le faire par
écrit. Le refus de rédaction d'un écrit du
fait du contractant nom-praticien est
puni d'une amende de 3.000 à 30.000
francs . t>

Art. 38 à 41 .

Conformes

Art. 42 .

L'article L 469 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art . L 469 . — Par dérogation à la rè
gle figurant à l'alinéa premier de l'arti
cle L 437 , jusqu'à la constitution d'un
Conseil départemental de l'Ordre des
chirurgiens dentistes pour la Guyane , la
délégation prévue à l'article L 467 dési
gne un représentant titulaire et un repré
sentant suppléant au Conseil régional
compétent pour les départements de la
Guadeloupe , de la Martinique et de la
Guyane .

« La règle qui précède est applicable ,
par dérogation à l'article L 454 , alinéa 5 ,
à la représentation des sages-femmes de
la Guyane au Conseil régional de l'Ordre
des médecins compétent à leur égard. »

Art. 43 .

Supprimé.

Art. 42 .

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

par dérogation à l'article L 454 (alinéa 4),
à la représentation...

Art. 43 .

L'article L 470 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L 470. — Les médecins et les
sages-femmes de la Réunion sont soumis
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Texte adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

à la compétence disciplinaire du Conseil
régional de l'Ordre des médecins de la
région parisienne. Les chirurgiens den
tistes de la Réunion sont soumis à la com
pétence disciplinaire du Conseil régional
de l'Ordre des chirurgiens dentistes de la
région parisienne.

« Les membres du Conseil départemen
tal de l'Ordre des médecins, du Conseil
départemental de l'Ordre des chirurgiens
dentistes et du Conseil départemental de
l'Ordre des sages-femmes de la Réunion
participeront respectivement à l'élection
des délégués des Conseils départemen
taux de Paris aux Conseils régionaux de
la région parisienne. »

Art. 44 .

Conforme

Art. 45.

Suppression conforme

Art. 46 à 48 .

Conformes
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TEXTE ÉLABORÉ PAR LA COMMISSION
MIXTE PARITAIRE

Art. 2.

a) Le premier et le deuxième alinéa de l'article L 359
sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Les étudiants en médecine français reçus au con
cours de l'internat des centres hospitaliers régionaux fai
sant partie d'un centre hospitalier universitaire et les
étudiants en médecine français ayant achevé avec succès
le deuxième cycle des études médicales peuvent être auto
risés à exercer la médecine soit en temps d'épidémie, soit
à titre de remplaçant d'un docteur en médecine, soit, en
cas d'afflux exceptionnel de population dans une région
déterminée, comme adjoint d'un docteur en médecine.

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, les étu
diants en médecine français ayant validé la totalité des
enseignements théoriques afférents à la deuxième partie
du deuxième cycle des études médicales peuvent être
autorisés à effectuer des remplacements pendant leur
congé annuel .

« Les autorisations visées aux alinéas ci-dessus sont

délivrées par le préfet, après avis favorable du Conseil
départemental de l'Ordre, et limitées à trois mois ; elles
sont renouvelables dans les mêmes conditions. »

b) Le troisième alinéa du même article est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Lorsque les besoins de la santé publique l'exigent,
le Ministre chargé de la Santé publique peut, par arrêté
pris, sauf en cas d'extrême urgence, après avis des Conseils
de l'Ordre intéressés , habiliter les préfets à autoriser, dans
les conditions prévues à l'alinéa précédent, l'exercice de
la médecine par :

« tout ou partie des étudiants remplissant les condi
tions fixées au premier alinéa du présent article ;
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« tout ou partie des étudiants qui remplissent les
conditions suivantes :

« 1° En ce qui concerne l'enseignement théorique,
avoir été admis en troisième année d'études de la deuxième
partie du deuxième cycle dans les unités d'enseignement
et de recherche de médecine où l'enseignement théorique
est organisé par ensembles annuels ou semestriels, ou bien
avoir obtenu les deux tiers des certificats de la deuxième
partie du deuxième cycle ;

« 2° En ce qui concerne la formation clinique, avoir
accompli valablement les obligations d'activité hospita
lière correspondant à la deuxième année de la deuxième
partie du deuxième cycle ;

« L'arrêté ci-dessus prévu fixe le délai pendant lequel
il est applicable. »

c) Le quatrième alinéa du même article est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Peuvent être autorisés par le préfet, après avis du
Conseil départemental de l'Ordre, à exercer l'art den
taire, soit à titre de remplaçant, soit comme adjoint d'un
chirurgien-dentiste :

« 1° Pour les seules périodes de vacances universi
taires et dans la limite de deux années consécutives, les
étudiants français en chirurgie dentaire ayant accompli
leur quatrième année d'études odontologiques, celle-ci
étant validée ;

« 2° Jusqu'à leur soutenance de thèse et selon les dis
positions réglementaires en vigueur, les étudiants fran
çais en chirurgie dentaire ayant satisfait à leur examen
de cinquième année. »

Art. 2 bis.

Il est institué un article L 359-1 rédigé comme suit :

« Art . L 359-1 . — Les étudiants en médecine français
peuvent être autorisés à effectuer une partie du stage pra
tique de fin d'études auprès d'un docteur en médecine,
dans des conditions et suivant des modalités fixées par
décret . »
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Art. 10.

L'article L 390 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L 390. — Des membres suppléants, également
renouvelables par tiers tous les deux ans, sont élus dans
les mêmes conditions que les membres titulaires et au cours
du même scrutin.

« Le nombre des membres suppléants est fixé par voie
réglementaire.

« Ces membres suppléants remplacent les membres
titulaires qui viennent à cesser leurs fonctions pour une
cause quelconque avant la fin de leur mandat. Dans ce cas,
la durée de fonctions des membres suppléants est celle
qui restait à courir jusqu'à la date à laquelle aurait expiré
le mandat de ceux qu'ils remplacent.

€ Les membres suppléants sont rééligibles . »

Art. 11 .

L'article L 391 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L 391 . — Lorsque les membres suppléants ne
sont pas en nombre suffisant pour permettre le rempla
cement des membres titulaires qui ont cessé leurs fonc
tions pour quelque cause que ce soit, il est procédé à des
élections complémentaires dans les deux mois suivant
l'ouverture de la première ou de la seconde vacance qui
n'a pu être comblée par l'appel à un membre suppléant.
Les membres ainsi élus restent en fonctions jusqu'à la date
à laquelle aurait expiré le mandat de ceux qu'ils rem
placent . »

Art . 14.

L'article L 399 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art . L 399. — Les membres suppléants du Conseil
régional remplacent les titulaires empêchés de siéger.
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Lorsqu'un membre titulaire vient à cesser ses fonctions
pour quelque cause que ce soit, il est remplacé par un sup
pléant et il est alors procédé à une élection complémentaire
pour la désignation d'un nouveau membre suppléant dont
le mandat prendra fin à la même date que celle à laquelle
aurait pris fin celui du membre à remplacer. »

Art. 17 .

L'article L 404 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L 404. — Le Conseil national de l'Ordre des mé

decins comprend trente-huit membres selon la décom
position suivante :

« 1° Trente-deux membres élus pour six ans par les
Conseils départementaux ;

« Ces membres sont répartis comme suit :

« a) Un membre par ressort territorial de chaque
Conseil régional métropolitain ;

« b) Neuf membres supplémentaires pour le ressort
territorial du Conseil régional de la région parisienne,
répartis entre les départements de cette région selon des
modalités fixées par arrêté du Ministre chargé de la Santé
publique, compte tenu du nombre des médecins inscrits
aux derniers tableaux qui ont été publiés pour ces dépar
tements ;

< c) Deux membres supplémentaires pour le ressort
territorial de deux Conseils régionaux désignés par arrêté
du Ministre chargé de la Santé publique, compte tenu
du nombre des médecins inscrits aux derniers tableaux

publiés pour l'ensemble des départements métropolitains.

« 2° Deux membres représentant, l'un les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Guyane,
et l'autre le département de la Réunion.

« Outre ces deux membres titulaires sont désignés,
dans les mêmes conditions que ceux-ci, deux suppléants
qui sont obligatoirement élus parmi les médecins exerçant
régulièrement en métropole.
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« L'élection de ces membres titulaires et suppléants
est opérée conformément aux règles fixées au 1 ° du présent
article .

« 3° Un membre de l'Académie nationale de méde
cine qui est désigné par ses collègues.

« 4° Trois membres élus par les autres membres du
Conseil national et n'appartenant pas à la région pari
sienne. »

Art . 18.

L'article L 410 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L MO. — Le Conseil national fixe le montant
unique de cotisation qui doit être versé par chaque méde
cin au Conseil départemental ; il détermine également
la quotité de cette cotisation qui doit être versée par
le Conseil départemental au Conseil régional dont il
relève et au Conseil national .

« Les cotisations sont obligatoires, sous peine de sanc
tion disciplinaire prononcée par le Conseil régional.

« Le Conseil national gère les biens de l'Ordre et peut
créer ou subventionner des œuvres intéressant la profes
sion médicale ainsi que les œuvres d'entraide.

« Il surveille la gestion des conseils départementaux
qui doivent l'informer préalablement de la création et lui
rendre compte de la gestion de tous organismes dépendant
de ces conseils.

« Il verse aux conseils départementaux une somme
destinée à assurer une harmonisation de leurs charges
sur le plan national . >

Art. 22.

Il est ajouté à l'article L 417 un alinéa final ainsi
rédigé :

« Le Conseil régional doit statuer dans les six mois
du dépôt de la plainte. A défaut, le Conseil national peut
transmettre la plainte à un autre Conseil régional qu'il
désigne. »
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Art. 35 bis .

Il est inséré un article L 457-1 ainsi rédigé :

« Art. L 457-1 . — Il y a incompatibilité entre les fonc
tions de président ou de trésorier d'un Conseil de l'Ordre
(départemental, régional ou du Conseil national) et l'une
quelconque des fonctions correspondantes d'un syndicat
professionnel départemental , régional ou national . »

Art. 36 .

L'article L 458 est abrogé.

Art. 37.

L'article L 462 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L 462. — Les médecins, les chirurgiens dentistes
en exercice, ainsi que les personnes qui demandent leur
inscription au tableau de l'Ordre des médecins ou des
chirurgiens dentistes doivent communiquer au Conseil dé
partemental de l'Ordre dont ils relèvent les contrats et
avenants ayant pour objet l'exercice de leur profession
ainsi que, s'ils ne sont pas propriétaires de leur matériel et
du local dans lequel ils exercent ou exerceront leur pro
fession, les contrats ou avenants leur assurant l'usage de
ce matériel et de ce local .

« Les mêmes obligations s'appliquent aux contrats et
avenants ayant pour objet de transmettre sous condition
résolutoire la propriété du matériel et du local .

« La communication ci-dessus prévue doit être faite
dans le mois suivant la conclusion du contrat ou de l'ave
nant, afin de permettre l'application des articles L 366 et
L 382 du Code de la santé publique.

« Tous les contrats et avenants dont la communication

est exigée doivent être passés par écrit.
« Le défaut de communication des contrats ou ave

nants ou, lorsqu'il est imputable au praticien, le défaut
de rédaction d'un écrit constitue une faute disciplinaire
susceptible d'entraîner une des sanctions prévues à l'ar
ticle L 423 ou de motiver un refus d'inscription au tableau
de l'Ordre.
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« Le Conseil départemental ne peut plus mettre en
œuvre, à raison des contrats et avenants ci-dessus prévus,
les pouvoirs qu'il tient des articles L 413 et L 417 du présent
Code lorsqu'un délai de six mois s'est écoulé depuis la
communication desdits contrats ou avenants.

« Les contrats et avenants dont la communication

est prévue par les alinéas précédents doivent être tenus
à la disposition du Ministre de la Santé publique et de
la Sécurité sociale par le Conseil départemental de l'Or
dre des médecins ou par le Conseil départemental de
l'Ordre des chirurgiens dentistes.

« Toute personne physique ou morale passant un
contrat avec un médecin ou un chirurgien dentiste doit
le faire par écrit . Le refus de rédaction d'un écrit du fait
du contractant non-praticien est puni d'une amende de
3.000 à 30.000 F. »

Art. 42.

L'article L 469 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L 469. — Par dérogation à la règle figurant
à l'alinéa premier de l'article L, 437 , jusqu'à la consti
tution d'un Conseil départemental de l'Ordre des chirur
giens dentistes pour la Guyane, la délégation prévue à
l'article L 467 désigne un représentant titulaire et un
représentant suppléant au Conseil régional compétent
pour les départements de la Guadeloupe, de la Martini
que et de la Guyane.

« La règle qui précède est applicable, par déroga
tion à l'article L 454 (alinéa 4) à la représentation des
sages-femmes de la Guyane au Conseil régional de
l'Ordre des médecins compétent à leur égard. »

Art . 43 .

L'article L 470 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L 470. — Les médecins et les sages-femmes
de la Réunion sont soumis à la compétence discipli
naire du Conseil régional de l'Ordre des médecins de la
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région parisienne. Les chirurgiens dentistes de la Réu
nion sont soumis à la compétence disciplinaire du
Conseil régional de l'Ordre des chirurgiens dentistes de
la région parisienne.

« Les membres du Conseil départemental de l'Ordre
des médecins, du Conseil départemental de l'Ordre des
chirurgiens dentistes et du Conseil départemental de
l'Ordre des sages-femmes de la Réunion participeront
respectivement à l'élection des délégués des Conseils
départementaux de Paris aux Conseils régionaux de la
région parisienne.

« Nonobstant les dispositions de l'article L 400 ci-
dessus, lorsqu'ils statuent sur une matière disciplinaire
intéressant un médecin, une sage-femme ou un chirur
gien dentiste de la Réunion, les Conseils régionaux des
médecins et chirurgiens dentistes de la région pari
sienne s'adjoindront un médecin ou un chirurgien dentiste
ou une sage-femme exerçant à la Réunion et désigné par
le Conseil départemental intéressé. »


